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LA JOURNÉE 
C'est aujourd'hui , 8 « i n , q u e S* 

Sainteté L é o n XQL, h e u r e n n s m e n t r é 
g n a n t , c é l è b r e , ; à S a i n t - P i e r r e , l e 
26* a n n i v e r s a i r e d e t o n c o u r o n n e 
m e n t . 

L e Sa int -Père d e s c e n d à S a i n t - P i e r r e 
e t y aasiate pont i f i o a l e m e n t à la m e e s e 
c é l é b r é e par S. C m . l e c a r d i n a l Sera-
fino V a n n u t e l l i , l e s e o o n d d o y e n d e s 
c a r d i n a u x d e la o r é a t i o n d e L é o n X I U . 

L a b a s i l i q u e d e S a i n t - P i e r r e e s t 
m e r v e i l l e u s e m e n t d é c o r é e . 

L a p r e m i e r p r o c è s c o n t r e l a l i b e r t é 
d e la char i té c o m m e n c e aujourd'hui 
d e v a n t la tr ibunal c o r r e c t i o n n e l d e 
S a i n t - E t i e n n e . , 

Onxe Soeurs g a r d e s - m a l a d e s d e s 
p a u v r e s sont p o u r s u i v i e s p o u r a v o i r 
m i s en c o m m u n l e u r v i e d 'abnégat ion 
e t d e d é v o u e m e n t e n v e r s l e s m a l a d e s . 

A p r è s l e s a v o c a t s dul b a r r e a u da 
Sa in t -Et i enne , l a p o p u l a t i o n l e u r t é 
m o i g n e u n a n i m e m e n t s y m p a t h i e e t 
r e c o n n a i s s a n c e . U n e o v a t i o n l e u r es t 
fa i te à l e u r entrée'A l ' a u d i e n c e . 

x 
L a C h a m b r e a t e r m i n é o e m a t i n la 

d i s c u s s i o n dn b u d g e t d e la g u e r r e ; c e 
so ir , a p r è s a v o i r r e p o u s s é l ' u r g e n c e 
sur u n e p r o p o s i t i o n r é p r i m a n t l e s 

uu m m oui «t aaOe*. 
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3. 

Les nouvel les très rassurantes d e la 
santé de M. Waldeck-Rousseau nous 
permettent d'envisager sans malséance 
le cas où l'accident du 38 février aurait 
offert plue de gravité. 

Le prétendu péril de la Républ ique 
dont M. Waldeck-Rousseau a pris pré
texte pour constituer un Cabinet di t d e 
défense républicaine eût disparu du coup, 
et la Républ ique se serait subi tement 
trouvée assez saine e t assez forte pour 
résister a u r assauts furieux des c o m m u 
nards et des anarchistes que le président 
du Conseil a enrégimentés pour la dé
fendre à s e s cotés. 

Dans le ministère , dans sa formation 
comme dans Ja confection ut>. son éti
quette, M. Waldeck-Rousseau est tout. 

Le Cabinet ne représente pas une 
polit ique définie. Il ne le peut pas , cha
cun d e s e s m e m b r e s ayant u n e pol it ique 
différente. 11 n'est que le groupement 
d'opinions contrairesautourd'un h o m m e . 

M. Waldeck-Rousseau disparaissant , 
le péril d e la Républ ique s'évanouit, la 
défense républicaine s'anéantit, le minis 
tère s'effondre, et celui qui lui succède 
es t forcé de renoncer à une ét iquette qui 
n'a jamais été prise au sérieux par les 
gens sensés . 

Aussitôt , les 68 députés de la majorité 
qui s e contentent présentement de crier : 
« Vive la Commune! > reprendraient 
leurs vieux errements et agiraient en 
communards ; les autres iraient chacun 
où les mènent leurs précédants et leurs 
tendances. 

La cacophonie dans le camp ministé
riel deviendrait , par la perte de M. W a l 
deck-Rousseau, le pendant de la confu
sion boulangiste après l'effondrement du 
général Boulanger. 

Comment donc s'appelle la coalition 
d'opinions contraires en faveur, non pas 
d'une polit ique, mais d'un h o m m e , coa
lition attachée a la vie d'un h o m m e , et 

• a * le» ministres! , e l l e a p o a r a a i v i 
l ' e x a m e n d u b u d g e t . 

X 
L e Sénat c o n t i n u e l ' e x a m e n d e s 

a r t i c l e s du p r o j e t d e lo i s u r l a m a r i n e 
m a r c h a n d e . 

X 
L e s fê tes dn c e n t e n a i r e d e V i c t o r 

H u g o o n t pria fia h i e r d i m a n c h e . 
• x 

De v i o l e n t e s b a g a r r e s o n t eu l i eu 
h ier A P a r i s , e n t r e a n a r c h i s t e s e t 
agent s . 4 0 a g o n i s o n t é t é b l e s s é s , 

x 
P e u A p e u , o n a r r i v e A a v o i r d e s 

détai ls s u r l e s r é c e n t s c o m b a t s e n t r e 
A n g l a i s e t I |oers d a n s l 'Orange Est , 
a u x f r o n t i è r e s du N a t a l e t d a n s l s sud 
dn T r a n s v a a l . — Il e n r é s u l t e qu> 
lord K i t c h e n e r a c o n s i d é r a b l e m e n t 
gross i l ' importanoe d e s e s s u c c è s , e t 
q a t l e x a g è r e e n t r a m e s u r e l s o h i £ r e 
de s e s pr i s e s de*bétail . 

x 
Quoiqu' i l n 'y ai t r i e n e n c o r e d 'abso 

l u m e n t s u r , o n p e n s e q u e la c r i s e 
m i n i s t é r i e l l e d'Italie n e s ' a g g r a v e r a 
p a s , p a r c e q u e l ' o p p o s i t i o n a p r o m i s 
s e s v o i x A M. B t a n c h e r i , A l a p r é s i 
d e n c e d e la Chambre . M. B t a n c h e r i 
n'a, dn r e s t e , d o n n é s o n a s s e n t i m e n t A 
la c o m b i n a i s o n qu'A la c o n d i t i o n qu'il 
s era i t é l n A l s p r e s q u e u n a n i m i t é . 

: x 
On c r a i n t u n * n o u v e l l e g r è v e A Bar

c e l o n e , m a i s g r è v e par t i e l l e s e u l e 
m e n t . 

M . S e g a e t a e s t m a l a d e e t n e p o u r r a 
a v a n t p l u s i e u r s j o u r s as s i s t er a u x 
s é a n c e s d u P a r l e m e n t . 

X 
L s p r i n o e H e n r i d e P r u s s e c o n t i n u e 

s o n v o y a g e A t r a v e r s l s s Eta t s -Un i s . 
P a r t o u t i l est l'objet d e r é c e p t i o n s s i 
e n t h o u s i a s t e s , qn'on p o u r r a i t c r o i r e 
tons l e s Y a n k e e s d e v e n u s m o n a r 
c h i s t e s . 

swakayri-.éi l is i i l i jan 
• e t h o m m e n e sera 

N'est-il pas étrange que des républi
cains , qui prétendent professer u n s irré
conciliable haine pour la dictature, ap
pellent tous l e s républicains A suivre un 
h o m m e . A lui obéir, A le servir , quitte A 
reprendre leur liberté, s'ils venaient A le 
perdre T 

N'en arrivent-ils pas A convier leurs 
anciens amis A favoriser et A établir la 
dictature qu'ils prétendent haïr? Et leurs 
procédés d'excommunication, d'interdic
tion, de délation, d'incarcération,de spo
liation et d'exil ne sont-ils pas les pro
cédés précurseurs de la dictature? A quoi 
donc invitent-ils l'universalité d u parti 
républicain en la pressant de s'abandon
ner tout entière A un h o m m e Y A quoi , si 
ce n'est A l s dictature ? 

L'opposition es t s eu le A avoir u n e po
litique. Les ministériels n'ont qu'un 
h o m m e . 

L'Action libérale a merve i l l eusement 
défini la polit ique d e l'opposition : li
berté pour tous, égal i té devant la loi , 
droit c o m m u a , 

Les ministériels ne peuvent marne pas 
définir leur h o m m e , car i ls ignorent s e s 
desse ins ; comme, tous les ambit ieux , il 
les renferme so igneusement , et sas amis 
sont obl iges d e s'en rapporter au person
nage énigmat ique qu'est leur maître. Ils 
placent non pas tous leurs œ u f s dans l e 
m ê m e panier, mais toutes leurs convoi
tises sur la fortune de M. Waldeck-Rous 
seau , incapable de leur servir d e s divi
dendes , variables A l'infini su ivant l es , 
prêteurs. 

L'opposition a donc sur les ministé

riels l 'avantage de la s é c u r t é . El le re
pose, e n effet, sur des principes qui, A 
l'abri des inquiétudes d'accidents et d e 
déconvenues , ne varieront pas . Ils sont 
aujourd'hui ce qu'ils étaient h ier , et 
demeureront les thèmes, quand l'oppo
sit ion sera devenue le pouvoir. 

J. B. 

LE JUBILE DE LÉON W 
Nstr* ccrraèpanéaat partlceuar MMeraphla : 

Rosse, S mars. midi. 
La réunion des cardinaux et prélats a été 

avancée d'une demi-heure; elle a eu lieu A 
10 heures du matin. 

Les cardinaux ont revêtu la cappa dans la 
Salledes Para menti, lesarchevéques.évêques 
et prélats dans la Loggia des Béatifications, 
au-dessus du portique de Saint-Pierre, puis 
se sont rendus à la Salle des Paramenti pour 
la formation du cortège qui se composa des 
gardes suisses, des maîtres de cérémonies* 
nés procureurs généraux des Ordres reli
gieux, des Bussolanti, des chapelains, des 
clercssecrets, deachapelaius d'honneur, des 
eamériersd'honneuretdescamériers secrets, 
des prélats de la signature et autres digni
taires et titulaires de charges diverses, puis 
vient la Mitre du Saint-Hospice, la Croix 
papale, les Eroinentissimee cardinaux et 
leurs caudataires, le Saint-Père et, après lui, 
divers dignitaires du Vatican,le majordome, 
les prélats protonotaires, les généraux d'Or
dres, les gardes suisses, les archevêques et 
évêquesmssistantg au Trône. 

Le Pape occupe sa place habituelle dans 
ce cortège, mais il est dans sa portantina 
fermée et va ainsi jusqu'à la chapelle du 
Saint-Sacrement. 

LA, le Pape monte sur la sedia aestatoria 
et la procession s'achemine dans Saint-
Pierre où la messe est dite & l'autel papal. 

On suit le rite des Chapelles papales, et la 
messe de l'anniversaire du couronnement 
est chantée par S. Em. le cardinal Seraflno 
Vannutelli, qui est le second cardinal pré
sent créé par le Pape Léon XIU ; ia premier 
est le cardinal Langénieux. 

II paraît qu'on avait offert au cardinal 
Langénieux de célébrer la sainte messe, 
mais le cardinal de Reims a décliné très 
modestement cette fonction. 

La messe est célébrée suivant toutes les 
formes du cérémonial usité aux Chapelles 
sixtines. Les ornements sont blancs. Le 
Pape a la chape blanche et la tiare pour aller 
à I autel et en revenir, et la mitre pendant la 
messe. 

Les cardinaux sont en cappa de soie rouge. 
Après la messe, le Pape étant sur lu sedia, 

la salle deé Paramenti, et le Pape remonte 
4 la chapelle du Saint-Sacrement, • daus la 
portantina. 

Il y a une tribune réservée comme d'habi
tude aux ambassadeurs et où prennent place 
les missions extraordinaires venues A Rome. 

Le gouvernement italien est très ennuyé 
que l'empereur d'Allemagne ait envoyé une 
mission uniquement composé* de militaires, 
ce qui est du reste l'usage du Kaiser pour 
les missions envoyées aux souverains. 

Roms, 3 mars, 2 h. 86. —ContrairementA 
toutes les prévisions, la solennité & Saint-
Pierre a été retardée d'une heure & causa de 
l'immense affluenee des fidèles. 

14 archevêques et évéques français étaient 
présents. 

Le Pape a du prendre les vêtements pon
tificaux dans la chapelle de la Piéta. 

Aux acclamations du peuple chrétien, 
saluant le cortège, se mêlaient les sonneries 
des trompettes d'argent. 

C'est devant l'autel de la Confession que 
Léon XIII a donné la bénédiction. 

Aucun incident. A. 
PS. — Les corps d'armes pontificaux, 

gardes nobles et gardes suisses rendaient 
les honneurs dans "intérieur de la basilique. 

Au dehors, sur la place et aux environs, 
des troupes italiennes et des gendarmes 
assuraient le service d'ordre. 

LE PREMIER PROCÈS CONTRE LA CHARITÉ 
(Par télégrammes de noire envoyé spécial) 

Us «être correspondant nous donne ces 
dételle: 

Rome, 9 mars, 8 h. 30 — Le temps est 
couvert. Dès les premières heures de la 
matinée, ht foule se dirige vers Saint-Pierre. 

Un double cordon d'infanterie italienne 
rangée sur la place maintient l'ordre. 

L assistance est considérable ; en l'évalue 
A «0000 personnes. 

Au moment où arrive le Pape les applau
dissements éclatent,- on agite les mouchoirs. 

Le Pape souriant bénit toute cette foule 
enthousiaste. 

La selennité est fort imposante. 
Au moment delà bénédiction du Pape, une 

émotion extraordinaire s'empare de l'assis
tance et beaucoup versent d e s larmes. A la 
sortie du Saint-Pere, les applaudissements 
et les acclamations redoublent. Bt de nou
veau le Pape souriant bénit son peuple. 

Saint-Etienne, le • mars. 
C'est dans les Alpes que s'est plaidé le procès 

de la liberté d'enseignement; c'est au cœur de 
la France, dans la ville noir* et active sur 
laquelle la croix du ment Sainte-Barbe étend 
ses immenses bras, que va, tout à l'heure, se 
plaider celui de la liberté de la charité. On veut 
interdire aux catholiques de sedévouerpourceux 
qui souffrent, et, s'ils persévèrent, on les livre 
aux tribunaux. 

Et pourquoi? Pourquoi n modestes reli
gieuses dévouées uniquement aux pauvres 
vont-elles prendre place sur les bancs de la 
correctionnelle? Pourquoi remplaceront-elles, 
aujourd'hui, les voleurs et les biles des rues; 
pourquoi agitera-t-on devant elles le spectre de 
la loi, les meoaccra-t-on, les condamnera-ton 
i l'amande, en attendant la prison, pourquoi 
les chassera-ton ? 

Pourquoi? La réponse est dans le bien qu'elles 
font. 

En les traquant, en voulant les proscrire, les 
sectaires ont un but. 

Oeaod on connaît une Petite-Soeur de l'As
somption, on cesse de la haïr, et quand on se 
prend à l'aimer on professe le même amour 
pour la religion qui la tait se dévouer pour 
les malheureux. 

Je ne dirai pas l'immense bien accompli par 
ces servantes des pauvres, il faudrait des vo
lumes; ie me bornerai i raconter simplement 
ce que |'ai entendu, ce que j'ai vu dans cette 
ville de Saint-Etienne où pour la première fois 
on les poursuit. 

Installées, le 3 mars 189a — il v a juste dix 
ans— par le P. Pernet, leur saint fondateur, en 
plein faubourg ouvrier, 17, rue Ferdinand, elles 
rendirent aussitôt de si grands services que, non 
seulement leur nombre — elles étaient 5 — dut 
être doublé, mais qu'en février 1900, il fallut 
créer une seconde maison, 23, rua Paillon, daas 
un autre quartier ouvrier, Saint-Ennemond. 

En moins de neuf ans, da 1893 4 1901 les 
Petites-Sœurs que l'on persécute ont soigné à 
Saiiit-Etienne 1673 grandes personnes et 
1709 enfants. Et dans'quels taudis ^vont-elles 
accomplir leur œuvre de charité! 

Hier soir, je venais de rendre visite à Sœur 
Lucie, supérieure de la maison de la rue 
Paillon, et j'allais me retirer quand rentra une 
Petite-Sœur. 

Sa large manche était tachée de sang, de ses 
vêtements se dégageait une odeur repoussante. 

— Vite, allez vous changer, lui dit Sœur 
Lucie, pendant qu'inquiet je lui demandais si 
elle ne s'était pas blessée. 

— Non, me répondit-elle, je viens de soigner 

Depuis l'annonce du procès, ce a'est d'ail
leurs qu'un défilé incessant d'ouvriers, d'ou
vrières qui viennent assurer les religieuses de 
leur dévouement. 

Il y a quatre jours un employé des chemins 
de fer envoyait sa femme dire aux Sœurs : 

— Si on vous chasse de cbex vous, je mets 
deux pièces 4 votre disposition. Je ne suis pas 
riche, mais je ne suis cependant pas dans la 
misère. Je ne vous fais pas cette confidence 
pour me vanter, mais afin que vous sachiez que 
vous ne serez pas 4 notre charge. 

Et une ouvrière passementiére, mère de sept 
enfants, pleurant 4 chaudes larmes, disait, hier 
encore, aux religieuses : 

— Nous n'avons pas le sou, mais nous vous 
trouverons bien une pièce, nous ne vous lais
serons pas partir. 

Même note chez les ouvriers. La Supérieure 
de la rue Ferdinand a eu toutes les peines du 
monde 4 calmer l'un d'eux, qui voulait aller 
protester en plein tribunal. 

— Si vous êtes condamnées, lui disait-il, je 
me ferai chauffer, aaai* il» n'y perdront eas. 

Une centaine d'hommes dont les familles 
ont été soignées .par les Petites-Sœurs sont 
venus dans la soirée du dimanche leur rendre 
visite. Plusieurs se sont éloignés en pleurant 
quand ils ont appris que l'on pourrait faire 
partir les religieuses. 

Jamais l'on a vu un tel élan de sympathie. 
C'est que cet élan de sympathie part du peuple 
et d'un peuple qui connaît celles que l'en veut 
chasser. 

Il sait que plusieurs ont quitté châteaux et 
salons pour se faire servantes des pauvres ; il 
sait gue l'une d'elles, morte récemment, n'avait 
jamais, étant dans le monde, voulu boutonner 
elle-même ses bottines, et que, religieuse, elle 
avait pansé les plaies les plus répugnantes: il 
sait que plusieurs sont tombéesen luttant contre 
la souffrance, que d'autres, exténuées de fatigue, 
sont allées rendre leur belle 4me 4 Dieu, auprès 
de la tombe du P. Pernet. 

Il sait tout cela. Aussi que l'on ne touche 
pas 4 ses Soeurs ! 

J. C. 

blanche et propre apparut la Petite-Sœur, je la 

Suestionnai sur les soins qu'elle venait de 
onner. Modeste, comme toutes ces héroïnes, 

elle s'écria : « Oh! je a'ai rien fait de bien diffi
cile, j'ai pansé une vieille fille. > 

Ce qu elle ne me disait pas, la Petite-Sonu, 
ce que j'ai appris ensuite, c'est que la vieille 
fille en question était couverte de vermine. EUe 
n'avait pas été peignée depuis des années, et la 
religieuse avait dû lui couper les cheveux, la 
changer complètement de liage, faire le lit et 
le ménage. Quand elle eut achevé cette opéra-
don, ses mains étaient couvertes de croûtes et 
de saag, ses habits tachés et remplis de toutes 
les variétés de la vermine. 

C'est ce que la Petite-Sœur appelait faire une 
besogne peu difficile. 

Les ouvriers stéphanon ne sont pas très 
heureux : une place constitue tout leur loge
ment ; c'est la même chambre qui sert de dortoir 
au père, 4 la mère et aux enfants, de salle 4 
manger et de cuisine. L'air est infect, raréfié par 
le feu ardent qui ne cesse de brûler dans las 
poêles, le charbon est si bon marché! 

Quand la religieuse entre, elle s'empresse de 
donner des seins au malade, débarbouille les 
enfants, les envoie 4 l'école, fait le ménage, la 
cuisiae pour toute la famille.et ne se retire que 
lorsqu'on a'a pins besoin de ses services. De 
rétribution, elle n'en accepte point, pas même 
sous U forme d'un verre d'eau ou d'un morceaa 
de pain. 

De tels soins, de semblables dévouements ne 
restent pas sans résultats. 

Ce n'est du reste gue pour cela que l'on les 
poursuit. Si elles enseignaient le mal, si elles 
montraient aux malheureux qu'elles soignent le 
chemin du théâtre ou celui de la Loge, si elles 
corrompaient l'âme au lieu de la purifier, on ne 
les inquiéterait pas. 

Mais il est des limites 4 toutes les persécutions, 
et U semble qu'en poursuivant ces bienfaitrices 
des pauvres on les ah franchies. 

Des ouvriers mineurs qui ne connaissaient 
des Petites-Sœurs que le bien qu'ils en avaient 
entendu dire, prirent ces temps derniers fini-
tiative d'une immense pétition en leur faveur. 

Ce fut une véritable traînée de poudre : 
36000 signatures d'ouvriers et d'ouvrières furent 
recueillies en quelques jours. 

C'est dire combien la population stéphaaoise 
tient 4 sas Petites-Sœurs. 

I j > a u d i e n c e 
L'arrivée des Petites-Sœurs au tribunal 

ne passe pas inaperçue. 
Devant le palais sent massées environ un 

millier de personnes. 
Dès que les religieuses apparaissent, une 

immense clameur s'élève de cette foule : 
« Liberté ! liberté .'cria-t-onl Vivent les 

Petitcs-Sçe%&, «(J^annjaudit, on applaudit 

Les Petites-Sœurs émues rougissent et 
remercient. Le spectacle est vraiment gran
diose et émouvant. 

Les portes du tri bunal sont A peine ouvertes 
que l'enceinte réservée au public se remplit; 
elle est bientôt comble, archi-comble. 

Tout le monde vénère et respecte ces 
vaillantes religieuses. 

Le barreau de Saint-Etienne comprend 
37 membres ; 34 se sont offerts pour dé
fendre les Sosurs. * 

Ils sont tous présents A l'audience, mais 
seuls prendront la parole M*» Malsant, bâ
tonnier; Bréchignac, ancien bâtonnier; Ger
main de Montauzan et Boudoint, membres 
du Conseil de l'Ordre; Préaat, Tésenas du 
Montes), Masodier et Balay. 

Mais voici que de nouveaux bravos éclatent: 
ce sont les prévenues qui font leur entrée 
dans la salle de police correctionnelle. 

De nouvelles acclamations ont lieu pen
dant cinq minutes; le président, M. ôaet, 
est impuissant A obtenir le silence. 

Sur les banes des prévenus est assis un 
malfaiteur de droit commun, les religieuses 
vont se placer A côté de lui, mais le publie 
proteste et l'appariteur installe les reli
gieuses dans un banc derrière les avocats. 

Le calme rétabli, le président déclare 
l'audience ouverte : il est 1 heure. 

A côté de M. G-ast siègent M. Montaigut et 
Leygues, juges Le siège du ministère publie 
est occupé par M. le'prooureur de la Répu
blique Malhn. 

On juge d'abord un voleur qui avoue, le 
procureur requiert l'iudulgenee du tribunal 
et réclame la loi de sursis; elle lui est 
accordée. 

Le ministère publie va-t-il tout A l'heur» 
prendre la défense des Soeurs T 

Telle est la question que l'on se pose pen
dant que l'huissier procède A l'appel des 
religieuses. 

On leur fait quitter leurs places, on les fait 
ranger en demi-cercle devant le tribunal, 
face au Christ qui ici étend encore ses bras 
sur les magistrats. 

Z / l n t e » ^ « i t o l r e 
Le président interroge d'abord les U pré

venues sur leur identité, puis leur indique l'in
culpation qui pèse car chacune d'elles. 

in sais absolument rien. 
association fait-aile partie da l'as* 
a son siège 4 Paris? 

is des Petites-Sœurs de l'Assomp» 

< Veas êtes prévenues, leur dit-il, d'avoir a 
Sauit-Euenne.depuis le 3octobre 1901.faitpartie 
d'un* Congrégation non autorisée, ayant con
tinué d'exister après la loi du 1- juillet 1901. 
sans vous être conformées aux prescriptions 
de l'article U de cette loi T 

Cette Congrégation, connue sous te nom da 
0 Petites-Soeurs de [Assomption ». est-elle dis, 
tiacte de la Congrégation des Pères de l'As
somption déclarée dissoute par arrêt de la 
Cour de Paris» 

R.Nous sommes.répond Soeur Marie de l'An
nonciation, Supérieure de la rue Ferdinand, 
complètement indépendantes de la Congréga
tion des Pères de l'Assomption. 

Notre Supérieur est S. Km. le «ordinal 
archevêque de Lyon. 

D.— VotreCongrégationouasaociationa-t-ella 
été approuvée par l'autorité religieuse? 

R. — Oui. pair toutes les autorités eeelèsias. 
tiques. 

l>. — Dans quelles conditions s'est faite cette 
approbation* 

R. — Je n'en sais absolument rien. 
D. — Votre 1 

sociation qui a 
R. — Je suis __ 

tion. je ne sais rien de plus, mon avocat s 'en 
pliqnera pour le reste. 

D. — Vivez-vous an commun t 
R. — Nous devons vivre ensemble pour accorn* 

plir notre oeuvre. 
D. — Avez-vous des réglée communes* 
R. — Mon avocat répondra à eette question 

dans sa plaidoirie. 
D. — Ce qui caractérise une riiiaiccnniin 

es sent tas veaux. Avex-vous fait a» vosox dtj 
pauvreté, d'obéissance et de célibat* 

R. — Ceci est une question purement person» 
nelle. Je vous demanderai la permission de n'f 
point répondre. 

D. — Depuis ta nouvelle loi, avez-vous trans
formé votre manière de vivre 4 l'extérieur' 

R. — Nous n'avions pas de raison de le faire, 
D. — L'immeuble de la rue Ferdinand qui 

vous occupez est-il votre propriété T 
R. — Je suis simplement locataire. 
D. — Quel but poursuit votre association? 
R. — Nous n'avons d'autre but eue de 

secourir les malades pauvres. Nous ne soi' 
gnons pas les riches. 

Cette première partie de l'interrogatoire est 
faite à voix basse. 

C'est A peine ai l'on entend les questions du 
présidant. 

Lorsque l'interrogatoire de Sosur Marie de 
l'Annonciation est terminé, M. le procureur de 
la République demande la parole. 

L s p r o c u r e u r i n t e r v i e n t 
-«Je vous prie, Monsieur le président, dit-il, dé 

faire asseoir les Petites-Sœurs après l'interroJ 
gatoire de chac.me d'elles, derrière les avocate, 

— Lee Petites-Sœers sont heureuses de reste*; 
sur ces banri. dît M* Tézenas, en déUignaai 
les bancs des malfaiteurs de droit commun. 
(On applaudit.) 

- - Moi, je m'y oppose réplique le procureur. 
elles ne resteront pas sar ces bancs. Je ae lé 
souffrirai pas. . 

Des applaudissements plus nourris calaient ; 
on crié, on acclame. 

Le procureur fait amener par les gendarme» 
devant 1*' tribunal un aanifeetant et requiert 
son expulsion. 

de la rue Paillon, est 4a seconde interrogée. 
Comme Sœur Marie de l'Annonciation elle 

refuse de répondre à la question des vœux et 
déclare que, tout entière aux soi as A donner 
aux malades, elle n'a gaère eu la loisir d'étu
dier la loi. 

— Aussi, ajoute-t-elle, je ae puis eue m en 
rapporter A mon avocat pour ma défense. 

D. — Vous auriez dû, dit le président, eollr-
càter l'autorisation : vous ne l'avés pas fait. 

nii votre association cet elle dissoute de plein 
t serais le 8 octobre. 

C'est ce eue soutiendra la •réventiea-
R. — Je n'avais pas qualité pour demander 

une autorisation, encat A la question de Con
grégation mon avocat «ces répondra. 

Les • autres leUmaasos font des ré ponças 
identiques : la question des veaux ne regarde 
pas la gouvernement, dédarsnVeUee. 

— C'est nue affaire de conscience Ces* une 
question intime que aul a'a le droit de nous 
peser. • . 

L'interrogatoire est terminé 4 2 h. 1/8; a 
maintes reprisée il a du être interrompu. les 
bruits venant du dehors empêchant d'entendre. 

Sur la place du Palais, la foulé n'a en effet 
cessé de stationner. 

Ce ne sont que cris et ovations. Un malheu
reux qui a voulu critiquer les religieuses est 
violemment pris 4 partie. 

Une bagarre se produit, tous les agents de 
Saint-Etienae sont mobilisés, ils ne parviennent 
pas cependant A rétablir l'ordre. 

Il y a de l'orage dans l'air, et l'on sent nette
ment que l'on s'arrachera pas les Petites-Sœurs 
è Saint-Etienne sans des troubles graves. 

Celles-ci, malgré le procureur, sont obligées 
de s'asseoir sur les bancs ses malfaiteurs, las 
places situées derrière les avocate étant oosav 
pées. _ 

M. MaUin. procureur de la République, a fa ' 
parole. 

— Tout ce qui peut se dire sur la loi des asso
lions, dit-il. a été dit A la tribune française. Je 
ne répéterai que les déclarations du gouverne
ment au sujet des Congrégations charitables. 

Le ministère a assuré ces Congrégations de 
l'approbation. (Murmures.) 

Messieurs, s'écrie le procureur, vos murmures 
sont inconvenants, ils ne m'empêcheront pas 
de continuer. 

Je préviens cependant que je requerrai 
contre eenx que je verrai m'interronuire. 

Les orateurs catholiques, les de Mun et les 
autres qui ont pris la parole A la Chambre 

nNFORMAITOfiS 
OU SOIR 

BON 2 X . LE 0 A I 8 B I AL RICSABS A BQlfJ 

Plusieurs journaux publient cette dé
pêche datée de samedi : 

Une agréable surprise était réservée aujour-
d nui au cardinal Richard. 

Il assistait a ne déjeuner donné à la procure 
de Saint-tjulpice, eu I oe fêtait aes M aaa. Parmi 
les convives étaient leé cardinaux Coullie, Lan-
Kenieux et Mathieu. 

K la Un du déjeuner est arrivé an envoyé an 
Vatican apportant use lettre très affectueuse 
d 1 saïut-Père et un a>agni0qoe tx iquet de 
Heur» cueillies dans les jardins du palais apos
tolique. 

M. LE CHANOINE LEFEBVRE 
On annonce que M. Lefebvre, cbaooiae du 

Chapitre de Sotre-Dime. vient d'être nommé. 

Par le ministre des Cultes, vicaire gênerai a 
archevècru. de Pe,.1Sp an remplacement de 

M. Bureau, decéde. 
M. Lefebvre a *a donner sa démission de 

Chanoine pour occuper ses nouvelles fonctions. 

10 ^ T ^ u
l l e , n ^ d , ' la'ïTe'pnblique a reçu ce 

matin MM Hallain. gouverneur de la Banque 
j e France, l^an'el. Kêq-ie d'Oran; JulienDe-
iTai*. ministre Me France au Brésil. Vsrairnae. 
maître des requêtes a u Conseil d'Ktat. le co
lonel BellanKer, de Montbrison. Koiaeot. le 
D' Charcot et ueoraes HUK<>. Durand, conseiller 
è la Cour des comptes, et une délégation de 
l'eeurre do l'orphelinat de ! easeiirnetaeat pri
maire qui lui a été présentée par M. b i è r e s . 

ÉCHOS PARLEMENTAIRES 

L a paurl nsnitsaol e t le, V i l l e aie F a r i n 
Le groupe des députés ds la Seine a décide 

de demander que la Commission chargée, au 
ministère de l'Agriculture, de la répartition 
des fonds provenant du pari mutuel, contienne 
une plus forte proportion de représentants 
parisiens et que le 9 •* prélevé pour l'Assistance 
publique soit aieve a 8 %. 

Une démarohe sera faite en oe sens auprès 
dea pouvoirs publics par MM. Briason, Baulard. 
t_<ciun et Bonipard. 

l*m «/tasrt-fcssft j cmra 
• t 1 M ) t re iao Joavra 

Le rapport de M. Oervaise. fait au nom de la 
Commission de l'année et distribué aujourd'hui 
è la Chambre, conclut au rejet de la proposi
tion de loi de Bt. Albert Gallot et plusieurs de 
ses coHègnes. laquai lé avait pour objet d'exemp
ter dea exercices des vingt-huit jours et dea 
treize jours tous les Français ayant fait trois 
ans de service militaire. 

L A lo i do fimaarea 
M. OaethterdeClafrny vienldedéposer l'amen

dement suivant a la loi de ttnanr»a 
• Tout contribuable dont la cote personnelle 

mobilière est augmentée de plu» de de 6 ** 
pour la part de 1 Etat, par application de l'ar
ticle S paragraphe 2. de la loi du 18 juillet IS01 
(amendement Lemoignei sera dégrevé d'office 
d'une somme égale a cette augmentation. 

Le montant de ce dégrèvement sera prélevé 
sur le crédit ouvert au chapitre 106 du ministère 
dea Finance* idégrèvemenla et non-valeurs). 

Cet amendement a pour objet de remédier 
aux inconvénients résultant de l'application de 
l'amendement Lemoigne. 

ÊQHOS D U S É N A T 
I e e ^ a l T i é t U e 

Lr rrrovae agVico.e au suaet «est réuni cette 
anr<;» mid i sons lé orêsidenra da M. Oomct 

H a approuvé le rapport de M. Durand-Savoyat 
sur la proposition de loi votée par la Chambre 
des députés, frappant les mi stalles étrangères 
è leur entrée en France et en Algérie du droit 
sur l'alcool et de droit sur le moût de raisin 

Ma 
La •as ' / lea de deax a a a 

M. de Montfort a déposé une proposition de 
loi. formant contre-projet au texte ds la Com
mission de l'armée, sur la réduction du service 
militaire è deux ans. 
' Cette proposition tend è modifier la loi de 
U8B. qui « réduit progressivement de deux an
nées la durée du service acuf. 

a i e maintient le principe da service de trois 
ans. mais elle epaiiqee daas sa pratique, le 
service de deux ans, par ta «oie se libération 
anticipée. 

EUe admet la suppression cas dispensés dés 
articles 81 et ». mais alla augmente le nombre 
des dis pansés A titre de soutien da faunl « cas 
dispensés n'étant astreints qw'a six mois de 
service. • 

Bile encourait, par da nouveaux avantages, 
le rengagement dea hommes de troupe, et pro-

KrUonns exactement, afin de maintenir les ef-
itlfs complet*, le nombre des libérations an

ticipées è Celui des rengagements contractés, 
La portion du contingent qui doit faire trois 

ans. et qui doit diminuer progressivement par 
1* jeu delà lot, est déterminée par sort. 

ftafewn. vit Malte. 9 mars. — Le gouverneur 
général vient d'inaugurer, en grande pompe, le 
chemin ce fer de Hanoi a Halphons; . 

M. Dcumer avait pris place dans an train 
spécial, accompagné des membres du Conseil 
supérieur, de l'amiral Pottier. de M. Beau, 
notre ministre plénipotentiaire en Chine, et du 
roi d'Annem. 

M. Doumer t'est embarqué aujourd'hui, avec 
l'amiral Pottier. sur le croiseur I) Kntrtçtis-
ttauœ. pour rejoindre Saigon, «a u cuniéte 
arriver mardi. 

t a o o N o a i s S O O M L I S T B o a i ouate 

On télégraphie ds Tours, t mars : 
La première séance du Congres socialiste, 

commencée hier soir, è S heures, n'a pria fia 
qu'a 8 heures ce matin. 

Oa y a commencé la discussion générale da 
programme du parti socialiste soumis au Con
grès par ie Comité général. 

M. Gabriel De ville a ouvert le débat : 
« Le socialisme, dittl. est né de la Révolution 

trancaisa. 
• NOUS devons être collectivistes, et c'est ce 

Sut nous distinguera des partis républicains ra-
icaux. » 
En oe qni concerne le refus des crédits mili

taires. M. Derilte est d'avis qui) faut limiter ce 
refus en cas ce les crédits ne seraient pas jus-
tisés sar les besoins de la défense nationale. 

Il demande U suppression, dans l s declara-
nen du parti, du mot « révolutionnaire » qu'il 
trouve trop équivoque II faut s'entendre, dît-il. 
scr le sens dn mot : si on ne le supprime pas. 
i fendra lexpliqoèr ^ 

R demande I adjonction du référendum daas 
le programme et propose d'antres modifications 
d ordre secondaire, notamment en ce qm con
cerne la suppression des armées permanentes. 

Sur le programme économique. M. Deville 
critique, dana te projet soumis au Congrès. 
1 article qui viae la eappressiea de la dette 
publique. 

, «C'est pure folie, dit-il. car cette suppression 
c est la socialisation immédiate des movens de 
production. On conviendra que ce n'est guère 
réalisable aujourd'hui. > 

Après lui. d'autre* orateurs. M. Renaudel. 
M. Poulain, député des Ardennes: M. Basn.il. 
M. Revelin. professeur de philosonbiè; M. Bnand, 
M. Gérault-Richard. M Hervé, le professeur 
sans-patrie, viennent très longuement, et en 
termes diffus, expliquer leur conception du 
socialisme. 

Le sans patrie Hervé ne veot pas ontm se ! 
découvre devant le drabeen comme devant le ; 
Saint Sacrement et considère la patrie comme 1 
une marâtre. L» socialisme doit empêcher ••» ' 

guerres européennes et renoncer aux guerres 
coloniales. 

M. Jaurès clét le débat par un discours 
Il estime que lés révolutions ne sont efficaces 

qu'avec l'appui de la majorité. Il admet les 
milices, quoiquenes absorberaient les doua 
tiers du budget. Il ae croit pas à la révolution 
par la grève générale. 

En terminant, il déclare que l'expérience mi-
nistèrialiste ne doit pas se renouveler immédia
tement. 

Il mut un recul nénesseire pour pouvair juger 
les effets de la première expérience de pèrtiet-
pation au pouvoir : seulement il ne faet pas, 
non plus, repousser c* moyen que les socia
listes belges peuvent être obligés d'emploVer 
demain s'ils obtiennent le suffrage 

ta OONFCRCNC* N S suost» 
Bruxelles, t mars. — On assure de source 

autorisée que le projet de convention snerière. 
publié hier par un journal, as donne pas le 
texte complet. 

Un autre journal affirme aujourd'hui que des 
modifications sont encore probables. 

e> 
L A n i T u a n o N a n a a o c L o m 

Barcelone. 3 mars. — Les patrons metallor-
gistes ont nommé une Commission chargée 
d'étudier et de proposer immédiatement dea 
réformes pour améliorer la situation des ou
vriers qui ont repris le travail. 

On craint quelques grèves partielles, entre 
antres celle des charretiers. Le capitaine général 
a décidé que les résolutions approuvées par lès 
patrons et les ouvriers charretiers seraient 
observées. Sinon, il fera preuve de sévérité. Il 
a pria ses dispositions en conséquence. Des 
soldats conduisent les voitures. 

Aujourd'hui passeront en Conseil de guerre 
deux individus qui ont fomenté la grève. 

A Manlleu. la police a arrête le frère du 
générai carliste Moore et l'a mis A la dtsBOet-
tion des autorités militaires 

LAS ILBOTIONa Ml BULSARIE 
Sofia. 8 mars. — Les élections ont eu Ban 

avec le plus grand calme dans tous les paya, 
On connaît jusqu'à présent las résultats de 
108 scrutins aur MB. On a éln jusqu'ici 70 can-

f idats gouvernementaux et 88 candidats de 
opposition. 
La majorité parait assurée au t 

ELECTIONS AUX OONSCILS O M E t t A U X 
Hautes-Pyrénées. — Dans le canton de Galan. 

M. Castats a été élu hier par 614 voix contre 554 
é M. Labroquere. progressiste. 

Cette élection avait lieu è la suite de l'annu
lation par le Conseil d'Etat dea précédentes 
opérations électorales qni avaient donne t 
M. Labroquere, bâtonnier des avocats à Mon* 
peiner, frère dn candidat actoet. deax voix df 
majorité 

OftUES BT INONDATIONS 
Mentluel (Ain). — Par suite des plaies aboi» 

dantes tombées ces leurs derniers, la rivieif 
Sereine a débordé de toutes parts dans let 
plaines de Montluel t Beynost qui sont 00mpie 
tement inondées. Les dégâts sont Importants 
La route de Thil a Montluel est coupée. L( 
fabrique de couvertures Arcary est complète 
ment submergée. Un craint, si les pluies corn 
tanuent. que Montluel ne soit inonde-

U t ORÉVe DCS ALLUMETTIERS 
Marseille. 8 mars. — Les ouvriers et ou 

vnères de la manufacture d'allumettes du Pradl 
qui. four manifester leur solidarité avec lèt 
ouvriers d'Aubervilliers. avaient décidé d'abaq 
donner le travail pendant quarante huit heures 
ont réintégré oe matin leurs ateliers. 

La manufacture fonctionne normalement. 
LES T O H . Q U S S A r>ARIS 

Les membres de la municipalité de 
partiront c<; soir, par le train de 6 h. 30. de _, 
| aredn Kbrd. r*W.M rendre A Bfuxelies; 5^-
E SrK. dépôt.1. prferiiTerit du Cûffseil mumeios 
de Prague, .partira jtoux MaaJu» * 

Basn.il

